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FVI | Patrimoine & Entreprise 

Tour Polygone 

265 avenue des Etats du Languedoc 

34000 – Montpellier 

 

Transmission d’entreprise 

Présentation du logiciel 

- Cession d’entreprises individuelles 

o Transmissions à titre gratuit 

o Transmissions à titre onéreux 

- Cession de société à l’IS 

o Transmissions à titre gratuit 

o Transmissions à titre onéreux 

- Reprise de société à l’IS 

- Reprise d’entreprise individuelle 

- Modification du régime d’exploitation 

o Transformation d’un fonds libéral en SEL avec gérance 

majoritaire 

o Transformation d’une entreprise individuelle en SARL avec 

gérance majoritaire 

 

Editions 

 

Matériel  requis 

Tarifs 
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La loi de finances rectificative pour 2005 a mis en place une batterie de nouvelles 

mesures améliorées en 2006, 2007 et 2008 favorisant la transmission des entreprises qui 

complètent de manière significative celles déjà existantes. 

Malheureusement, la complexité s’est accrue, il n’est pas donc pas toujours facile de 

s’y retrouver. 

L’objet du logiciel est donc d’apporter une aide simple et efficace, de cette matière 

complexe, aux professionnels de la transmission d’entreprise par une optimisation 

fiscale et financière de la cession des entreprises à l’IR ou à l’IS. 

Le logiciel prend également en compte l’après-cession en proposant le 

réinvestissement du solde net de cession dans tous les types de biens et revenus 

correspondants. 

Il permet de réaliser différentes stratégies afin de répondre aux principales 

préoccupations des cédants : 

- payer le moins d’impôt possible 

- transmettre le patrimoine à ses héritiers dans les meilleures conditions 

- percevoir des revenus confortables pour réaliser tout ce qu’il n’a pas pu faire 

pendant la période active. 
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Cession d’entreprises individuelles 
 

Le logiciel réalise automatiquement les calculs suivants lors des simulations de cession : 

- IR sur les revenus non encore imposés, créances acquises, provisions.... 

- Plus-values sur le fonds 

- Plus-values sur l’immobilier d’exploitation 

- Profits ou pertes sur stocks 

Transmissions à titre gratuit 
 

Simulations spécifiques aux transmissions par succession : 

 

- Calcul de l’IR exceptionnel sur les emprunts 

- Application de l’article 39 terdecies 2 sur les plus-values (en cas de décès) 

- Calcul des droits de succession 

 

Le logiciel permet aisément de mettre en place les stratégies suivantes : 

 

- Modification des clauses bénéficiaires des garanties décès couvrant les emprunts  

- Engagement de conservation par l’héritier repreneur (art. 787 C) 

- Application du report d’imposition de l’article 41 transformable en exonération 

définitive 

 

Simulations spécifiques aux transmissions par donation : 

 

- Prise en compte des reprises de passif 

- Calcul des droits de donation 

- Etablissement de la nouvelle situation patrimoniale (après donation) 

 

Transmissions à titre onéreux 
 

Le logiciel optimise la transmission en proposant automatiquement la stratégie 

minimisant les plus-values et les prélèvements sociaux, en tenant compte des règles de 

cumul (ou de non-cumul) entre les différents régimes de faveur (art. 151 septies, art. 151 

septies A, art. 238 quindecies, art. 151 septies B). 

Possibilité de réaliser plusieurs études sur un même dossier, afin de traiter des transmissions 

de fonds de commerce avec ou sans cession des immeubles professionnels. 

Simulation de cession :  

- Détermination du solde de cession net de plus-values 

- Réinvestissement du solde de cession sur de nouveaux biens 

- Etablissement de la nouvelle situation patrimoniale, financière et fiscale (IR, ISF, droits 

de succession) 
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Cession de sociétés à l’IS 
 

 

 

Transmission à titre gratuit 
 

Calculs spécifiques au décès 

 

IR exceptionnel sur les emprunts. 

Droits de succession. 

 

Stratégies à mettre en place : 

Modification des clauses bénéficiaires des garanties décès couvrant les emprunts  

Engagement de conservation par l’(es)’héritier(s) repreneur(s) (art. 787 B du CGI). 

Mise en place de legs ou testament-partage en faveur des héritiers repreneurs. 

Renonciation à la succession par l’un des héritiers au profit de ses enfants repreneurs. 

 

Calculs spécifiques à la donation 

 

Droits de donation. 

 

Stratégies à mettre en place : 

Engagement de conservation en faveur des donataires (art. 787 B). 

Donation-partage des titres aux enfants et à un tiers. 

 

Transmission à titre onéreux 
 

Simulations préprogrammées : 

- cession dans le cadre d’un départ en retraite (art. 150 O D ter du CGI) 

- cession directe à des tiers 

- cession au sein du groupe familial avec ou sans exonération conditionnelle (art. 150 

OA 1-3) 

- cession directe à des tiers et au sein du groupe familial 

- cession avec donation préalable aux enfants de la nue-propiété des titres et réserve 

d’usufruit 

- cession avec donation préalable aux enfants de la nue-propiété des titres et réserve 

de quasi-usufruit. 

 

Bien entendu, il est possible de simuler des panachages ou de créer des simulations au 

gré de l’imagination de l’utilisateur. 
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Le logiciel calcule : 

- les plus-values  

- les prélèvements sociaux 

- le solde de cession en pleine propriété ou démembré. 

 

Il effectue le réinvestissement du solde de cession sur un panel de biens, selon le cas  en 

pleine propriété ou démembré, dont le rendement est proposé par le logiciel mais 

paramétrable par l’utilisateur. Il recalcule les nouveaux revenus, y compris la pension de 

retraite si la reconstitution de carrière a été réalisée dans le module social, ainsi que le 

nouvel impôt sur le revenu, l’ISF et les droits de succession restants. 

Le logiciel propose donc un bilan patrimonial et financier sans aucune intervention de 

l’utilisateur.  

Naturellement, toutes les valeurs restent, malgré tout, modifiables. 

 

Lorsque deux stratégies au moins ont été réalisées, il est possible de les représenter 

synthétiquement sous la forme de deux tableaux, l’un reprenant le patrimoine 

restructuré, l’autre les nouveaux revenus nets de fiscalité. 
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Reprise de société à l’IS 
 

 

Ce module permet de vérifier la faisabilité de reprise d’une société à l’IS en fonction des 

capitaux que peut(vent) apporter le(s) repreneur(s) et des résultats de la cible : 

 

Quatre stratégies de reprises sont proposées : 

 

-  par des personnes physiques 

à partir des caractéristiques de l’emprunt, le logiciel calcule le montant maximum à 

emprunter et donc la mise de fonds propres. 

 

- par le groupe familial (personnes physiques) 

afin de profiter de l’exonération conditionnelle de l’article 150 O A 1-3 du CGI, le logiciel 

permet la mise en place d’un échéancier de remboursement du crédit-vendeur 

consenti par le cédant aux membres de la famille. Les annuités peuvent être réinvesties 

sur un contrat d’assurance-vie sur lequel le cédant pourra effectuer des retraits pour 

assurer ou compléter son train de vie. 

 

-  par un holding avec intégration fiscale 

compte de résultat fiscal et financier du holding rémunération des capitaux engagés. 

 

-  par un holding sans intégration fiscale 

 compte de résultat fiscal et financier du holding. 

 

 

 

 

Reprise d’entreprise individuelle 
 

 

L’objectif est le même que précédemment. 

Il calcule, en fonction des fonds propres du repreneur, le montant que celui-ci doit 

emprunter et le revenu disponible dont il disposera pendant toute la durée du 

remboursement de l’emprunt. 
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Modification du régime d’exploitation 
 

 

I - Transformation d’un fonds libéral en SEL avec gérance majoritaire 

 

L’objectif est de comparer les budgets disponibles dans chaque mode d’exploitation 

pendant la période d’activité et la retraite. 

 

Le logiciel permet de réaliser deux simulations : 

 

1 - Le financement par l’emprunt de l’achat des éléments corporels et de la clientèle/ 

patientèle : 

 

- calcul de la plus-value de cession 

- situation financière personnelle du praticien-vendeur après la cession 

- résultats fiscaux BNC et SEL 

- trésorerie en BNC et SEL 

- budgets comparatifs du praticien en BNC et SEL pendant la période d’exploitation 

- prestations retraite en BNC ou en SEL 

- bilan complet de l’étude 

 

L’édition peut comprendre jusqu’à 28 pages. 

 

2 - L’apport en société des éléments corporels et de la clientèle/patientèle dans le cadre 

de l’article 151 octies du CGI. 

 

- calcul des plus-values amortissables et non amortissables en report d’imposition 

- résultats fiscaux BNC et SEL 

- trésorerie en BNC et SEL 

- budgets comparatifs du praticien en BNC et SEL pendant la période d’exploitation 

- prestations retraite en BNC ou en SEL 

- bilan complet de l’étude 

 

Synthèse graphique des trois modes d’exploitation : BNC / SEL achat / SEL vente 

 

 

II - Transformation d’une entreprise individuelle en SARL avec gérance 

majoritaire 

 
L’objectif est de comparer les budgets disponibles dans chaque mode d’exploitation 

pendant la période d’activité et la retraite. 

 

Le logiciel permet de réaliser deux simulations : 

 

1 - Le financement par l’emprunt de l’achat des éléments corporels et de la clientèle/ 

patientèle : 

 

- calcul de la plus-value de cession 

- situation financière personnelle du chef d’entreprise après la cession 

- résultats fiscaux BIC et SARL 

- trésorerie en BIC et SARL 

- budgets comparatifs du chef d’entreprise en BIC et SARL pendant la période 

d’exploitation 

- prestations retraite en BIC ou en SARL 

- bilan complet de l’étude 
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2 - L’apport en société de l’entreprise individuelle. 

 

- calcul des plus-values amortissables et non amortissables 

- option pour le paiement immédiat des plus-values 

- option pour le report d’imposition (151 octies) 

- résultats fiscaux BIC et SARL 

- trésorerie en BIC et SARL 

- budgets comparatifs du chef d’entreprise en BIC et SARL pendant la période 

d’exploitation 

- prestations retraite en BIC ou en SARL 

- bilan complet de l’étude 

 

Synthèse graphique des trois modes d’exploitation BIC / gérant majoritaire de SARL 

vente / gérant majoritaire SARL apport. 

 

 

Les éditions 

Les éditions d’excellente facture s'effectuent aussi bien sur les imprimantes jet d'encre, 

que les lasers, en noir et blanc ou en couleur. 

 

 

Le matériel 

TRANSMISSION D’ENTREPRISE fonctionne sur tous les ordinateurs possédant Windows® 98, 

Millénium, 2000, XP et VISTA. Il est nécessaire de disposer de 250 Mo libres sur le disque 

dur et d'au moins 128 Mo de mémoire (RAM). 

 

Tarifs 2010 

 

TRANSMISSION D’ENTREPRISE HT TTC 

Location annuelle 1 600 € 1 913.60 € 

 

La location annuelle comprend :  

- une licence d’utilisation,  

- un fond documentaire large et profond en gestion de patrimoine, 

- un guide d’utilisation,  

- des mises à jour permanentes via Internet,  

- une hotline technique,  

- une hotline métier,  

- une téléassistance. 

 

 

Une heure de prise en main de l’outil lors de la première location. 

 

 

OFFERT 


